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Droit de la prévention

Notre analyse

Un arrêté du 28 juin 2021 relatif aux pôles de compétence en radioprotection définit les missions et les exigences organisationnelles
des pôles de compétence en radioprotection constitués dans les établissements comprenant une installation nucléaire de base. Il fixe
également les modalités et conditions d'approbation de ces pôles.

Cet article précise les informations renseignées dans cet arrêté.

Article R4451-128 du Code du travail - Rayonnements ionisants et valeurs limites
d'exposition

Un arrêté conjoint des ministres chargés du travail, de la radioprotection et de la défense détermine en ce qui concerne le pôle de compétences en
radioprotection :

1° La qualification, les compétences et l'expérience professionnelle des personnes le constituant ;

2° Les exigences organisationnelles, notamment permettant d'assurer la confidentialité des données relatives à la surveillance dosimétrique individuelle ;

3° Les modalités et conditions de recueil de l'accord mentionné à l'article R. 4451-127 ;

4° Les exigences organisationnelles et de moyens permettant de garantir que les missions prévues à l'article R. 4451-123 sont exercées de manière
indépendante de celles prévues aux articles R. 4451-40 et R. 4451-44.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Rayonnements ionisants –
Règlementation et
démarche de prévention

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Nouvelle règlementation en
radioprotection

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Radon en milieu de travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043727597
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-ionisants/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-ionisants/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-ionisants/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-ionisants/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-ionisants/reglementation.html
https://www.irsn.fr/sites/default/files/2023-03/IRSN_magazine-reperes40HS-radioprotection-201901_0.pdf
https://www.irsn.fr/sites/default/files/2023-03/IRSN_magazine-reperes40HS-radioprotection-201901_0.pdf
https://www.irsn.fr/sites/default/files/2023-03/IRSN_magazine-reperes40HS-radioprotection-201901_0.pdf
https://www.irsn.fr/sites/default/files/2023-03/IRSN_magazine-reperes40HS-radioprotection-201901_0.pdf
https://www.inrs.fr/risques/radon/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/radon/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/radon/reglementation.html
http://www.tcpdf.org

